


[image: ]




[image: ]











POLITIQUE
[image: ]
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La Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse (Commission) est un organisme public assujetti à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (Loi sur l’accès). 
La Commission assure la promotion et le respect des droits énoncés dans : 
· La Charte des droits et libertés de la personne (Charte), chapitre C-12;
· La Loi sur la protection de la jeunesse (LPJ), chapitre P-34.1;
· La Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents (LSJPA), L.C. 2002, ch. 1;
· La Loi sur l’accès à l’égalité en emploi dans des organismes publics (LAÉE), chapitre A-2.01.
Sa mission inclut les responsabilités suivantes :
· Informer le public des droits reconnus par la Charte, par la LPJ et par la LSJPA;
· Faire enquête sur des situations de discrimination et d’exploitation (en vertu de la Charte) et sur les atteintes aux droits des enfants et des jeunes (en vertu de la LPJ ou de la LSJPA);
· Faire des recommandations au gouvernement du Québec sur la conformité des lois à la Charte et sur toute matière relative aux droits et libertés de la personne et à la protection de la jeunesse;
· Produire et favoriser les recherches et les publications sur les droits et libertés de la personne et sur les droits de la jeunesse;
· Offrir un service-conseil en matière d’accommodement raisonnable aux employeurs et aux décideurs;
· Veiller au respect des programmes d’accès à l’égalité;
· Coopérer avec toutes les organisations vouées à la promotion des droits et libertés de la personne, au Québec ou à l'extérieur.

Compte tenu de la nature de ses mandats, la Commission recueille des renseignements personnels et sensibles nécessaires à l’exercice de ses attributions. La Commission reconnaît l’importance de protéger les renseignements personnels et d’en assurer la confidentialité tout au long de leur cycle de vie. 
[bookmark: _Toc185256537]Objet
La présente politique a comme objet de mettre en œuvre les obligations qui incombent à la Commission en vertu de la Loi sur l’accès et à promouvoir le respect du droit à la vie privée.
À cette fin, elle détermine les rôles et responsabilités des membres de son personnel en ce qui concerne la protection des renseignements personnels qui sont recueillis par la Commission. La protection des renseignements personnels étant assurée par un ensemble de mesures et d’orientations, la présente politique s’ajoute et doit être lue en complément avec les documents suivants :
· Politique en matière d’accès aux documents
· Politique de gouvernance et de gestion de la sécurité des ressources informationnelles
· Cadre de gestion de la sécurité de l’information
· Politique de gestion documentaire
[bookmark: _Toc185256538]Champ d’application
La présente politique s’applique à l’ensemble des membres du personnel de la Commission, ainsi qu’aux membres nommés en vertu de l’article 58 de la Charte. 
Elle s’applique également aux mandataires, consultants et contractuels, qu’ils soient liés par un contrat de service avec la Commission ou qu’ils fournissent leur prestation par le biais d’un contrat conclu par la Commission avec une agence de placement ou un prestataire de services ayant accès à des renseignements de la Commission.
Elle s’applique à tout renseignement détenu par la Commission ou par un tiers pour son compte, et ce, durant tout son cycle de vie.
[bookmark: _Toc185256539]Définitions
Calendrier de conservation
Calendrier déterminant les périodes d'utilisation et les supports de conservation des documents actifs et semi-actifs de la Commission; il indique aussi quels documents inactifs doivent être conservés en permanence et lesquels doivent être éliminés. Il comporte des règles de conservation s'appliquant à des séries documentaires. Ces règles assurent la gestion du cycle de vie des documents produits et reçus dans l'accomplissement des fonctions de la Commission.
Contractant
Une personne morale (à but lucratif ou non lucratif), société ou personne physique qui conclut un contrat d’approvisionnement ou un contrat de service ou réalise des travaux de construction pour la Commission.
Évaluation des facteurs relatifs à la vie privée
Démarche préventive qui vise à mieux protéger les renseignements personnels et à respecter davantage la vie privée des personnes physiques.
Incident de confidentialité
Accès non autorisé par la loi à un renseignement personnel, à son utilisation ou à sa communication, de même que sa perte ou toute autre forme d’atteinte à sa protection.
Membres de la Commission 
Personnes nommées conformément à l’article 58 al. 2 de la Charte.
Membres du personnel de la Commission 
Les gestionnaires, le personnel permanent, temporaire ou en prêt de service, les étudiants et les stagiaires rémunérés ou non.
Personne concernée
Personne physique qui est concernée par un des renseignements personnels collecté, utilisé, conservé, communiqué ou détruit par la Commission.
Protection des renseignements personnels
La protection des renseignements personnels englobe les droits et les obligations des personnes et des organisations en ce qui a trait à la collecte, à l’utilisation, à la communication et à la conservation des renseignements personnels.
Registre
Banque d’informations qui recense les dossiers, les fichiers, les réalisations, les activités ou les événements relatifs à l’accès et à la protection des renseignements personnels, peu importe le support sur lequel elle est conservée.
Registre des actifs informationnels
Inventaire détaillé des actifs informationnels que la Commission détient. Ces actifs peuvent inclure des documents numériques ou traditionnels, des bases de données, des systèmes d'information et des logiciels. Le registre permet de catégoriser et d'évaluer ces actifs sur le plan de la disponibilité, de l'intégrité et de la confidentialité, afin de mieux gérer les risques et de garantir la sécurité de l'information.
Renseignement personnel 
Une information qui concerne une personne physique, qui se trouve dans un document ou un support matériel, qui permet d’identifier une personne ou de la distinguer d’une autre et qui permet de faire connaître quelque chose sur cette personne physique.
Renseignement personnel sensible
Un renseignement personnel est considéré comme sensible lorsque, par sa nature notamment médicale, biométrique ou autrement intime ou en raison du contexte de son utilisation ou de sa communication, il suscite un haut degré d’attente raisonnable en matière de respect de la vie privée.
Sondage
Un instrument d'observation mis au point à partir de deux techniques déjà utilisées séparément : l'échantillonnage, qui appartient au domaine des statistiques, et le questionnaire, utilisé pour la recherche en sciences. À titre d’exemple : sondage d’opinion, mesure de la qualité du service à la clientèle, mesure de la satisfaction, enquêtes par entrevues face à face, groupes de discussion (focus group), entrevues en profondeur.
Tiers
Toute personne ou entité extérieure à la Commission.
[bookmark: _Toc185256540]Principes relatifs au traitement des renseignements personnels
Toute orientation ou décision prise en vertu de la présente politique doit tenir compte des principes relatifs au traitement des renseignements personnels[footnoteRef:2], favoriser leur respect et en faire leur promotion :  [2:  Commission d’accès à l’information, Guide d’accompagnement – Réaliser une évaluation des facteurs relatifs à la vie privée; Règlement de l’Union européenne relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données.] 

a) Responsabilité et imputabilité: la Commission est imputable quant à sa gestion des renseignements personnels; 
b) La licéité : tout renseignement personnel doit être traité de façon conforme à la Loi;
c) La transparence : toute personne concernée est en droit de recevoir les informations pertinentes concernant le traitement de ses renseignements personnels; 
d) Collecte pour des finalités déterminées et légitimes : les fins pour lesquelles la Commission recueille des renseignements personnels sont légitimes et établies avant la collecte;
e) Limitation de la collecte : la Commission recueille uniquement les renseignements nécessaires aux fins déterminées; 
f) Limitation de l’utilisation, de la communication et de la conservation : les renseignements personnels recueillis sont utilisés et communiqués aux fins déterminées ou à des fins compatibles, sauf consentement ou exception légale. L’accès aux renseignements personnels est limité aux personnes autorisées. Les renseignements personnels ne sont pas conservés plus longtemps que nécessaire;
g) Consentement : les personnes sont adéquatement informées des fins déterminées et y consentent librement, à moins d’exception; 
h) Protection dès la conception et par défaut : les produits et les services sont conçus dans le respect de la vie privée des personnes;
i) Exactitude : la Commission tient les renseignements personnels à jour et s’assure qu’ils sont exacts et complets au moment où elles les utilisent ou les communiquent;
j) Sécurité : la Commission prend les mesures de sécurité appropriées pour protéger en tout temps les renseignements qu’elle détient contre la perte, le vol, la modification, la communication ou la destruction non autorisée. Ces mesures sont appropriées à la sensibilité des renseignements et au contexte. En cas d’incident, la Commission réagit promptement et avertit les personnes concernées et les autorités, sauf exception;
k) Droits des personnes concernées : les personnes peuvent accéder aux renseignements personnels qui les concernent et en demander la rectification ou, dans certains cas, la suppression;
l) Recours : en cas d’insatisfaction, les personnes peuvent contester un refus d’exercice d’un droit ou porter plainte auprès de l’organisation ou d’une instance compétente.
[bookmark: _Toc185256541]Rôles et responsabilités
[bookmark: _Toc185256542]6.1 Présidente ou président
La présidente ou le président est la personne ayant la plus haute autorité au sens de la Loi sur l’accès et elle veille à en assurer le respect et la mise en œuvre.
Cette personne est responsable de la mise en place du Comité sur l’accès à l’information et la protection des renseignements personnels. Elle reçoit le suivi des activités du Comité et fait les interventions lorsque nécessaire.
Elle exerce d’office la fonction de responsable de la protection des renseignements personnels. Cette fonction est déléguée à la directrice principale ou au directeur principal de l’administration et secrétaire général. Malgré cette délégation, le président ou la présidente demeure imputable de l’application de la Loi sur l’accès. 
La présidente ou le président veille à faciliter l’exercice des fonctions qu’elle a déléguées à la personne responsable de la protection des renseignements personnels. Elle lui fournit les ressources nécessaires à l’exercice de ses fonctions, qu'elles soient humaines, techniques ou financières et elle veille à ce que la personne responsable puisse exercer ses fonctions de manière autonome.
[bookmark: _Toc185256543]6.2 Comité sur l’accès à l’information et la protection des renseignements personnels
Sous l’autorité de la présidente ou du président est créé le Comité sur l’accès à l’information et la protection des renseignements personnels. 
Le Comité exerce un rôle de leadership et contribue à la promotion d’une culture organisationnelle qui renforce la protection des renseignements personnels et favorise la transparence. Le Comité a notamment comme rôle de:
a) Soutenir la Commission dans l’exercice de ses responsabilités et dans l’exécution de ses obligations énoncées dans la Loi sur l’accès;
b) Définir et recommander au président ou à la présidente les orientations en matière de protection des renseignements personnels;
c) Planifier et assurer la réalisation des activités de formation;
d) Recommander au président ou à la présidente des règles de gouvernance de la Commission à l’égard des renseignements personnels;
e) Être consulté, dès le début du projet et aux fins de l’évaluation des facteurs relatifs à la vie privée, pour tous les projets d’acquisition, de développement et de refonte d’un système d’information ou d’une prestation électronique de services impliquant des renseignements personnels. Le comité peut également suggérer, à toutes les étapes du projet :
· La nomination d’une personne chargée de la mise en œuvre des mesures de protection des renseignements personnels;
· Des mesures de protection des renseignements personnels dans les documents relatifs au projet, comme un cahier des charges ou un contrat;
· Une description des responsabilités des participants au projet en matière de protection des renseignements personnels;
· La tenue d’activités de formation sur la protection des renseignements personnels pour les participants.
La Commission peut décider d’attribuer au comité d’autres fonctions qu’elle juge pertinentes et qui permettront une meilleure gestion de l’accès aux documents et de la protection des renseignements personnels.
Composition :
Le Comité est composé de : 
· La directrice principale ou le directeur principal de l’administration et secrétaire général, responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements personnels;
· La directrice ou le directeur du Secrétariat général, responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements personnels substitut;
· La directrice ou le directeur des ressources informationnelles, matérielles et immobilières, cheffe ou chef de la sécurité de l’information organisationnelle, responsable de la gestion documentaire, responsable de la sécurité physique;
· La conseillère ou le conseiller juridique de la Direction du secrétariat général.
Le Comité peut s’adjoindre toute personne dont l’expertise est requise. Cette personne peut provenir de l’interne ou de l’externe.
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Cette fonction est déléguée à la directrice principale ou au directeur principal de l’administration et secrétaire général. La personne responsable de la protection des renseignements a notamment les responsabilités suivantes : 
· Participer au Comité sur l’accès à l’information et la protection des renseignements personnels;
· Tenir les registres qui relèvent de sa responsabilité et procéder aux inscriptions requises dans les registres (ex. : communication d’un renseignement personnel, utilisation d’un renseignement personnel à une autre fin sans le consentement de la personne concernée, etc.);
· Prendre part à l’évaluation du risque de préjudice lors d’un incident de confidentialité;
· Recevoir les informations d’une personne ou d’un organisme qui exercent un mandat ou qui exécutent un contrat de service lorsqu’une violation ou une tentative de violation relative à la confidentialité surviennent, et faire les vérifications nécessaires;
· Mettre en place le Comité sur l’accès à l’information et la protection des renseignements personnels et assurer son fonctionnement;
· Élaborer et mettre en œuvre des règles de gouvernance et des politiques de confidentialité, s’il y a lieu;
· Collaborer aux évaluations des facteurs relatifs à la vie privée;
· Établir et mettre en œuvre le processus pour traiter les plaintes relatives à la protection des renseignements personnels;
· Veiller à la protection des renseignements personnels tout au long du cycle de vie de ceux-ci, soit de la collecte à la destruction ou à l’anonymisation;
· Donner son avis sur toute question relative à la protection des renseignements personnels; 
· Assurer la conformité aux exigences législatives des consentements utilisés par la Commission lors de la collecte, l’utilisation ou la communication de renseignements personnels;
· Agir à titre de représentante auprès des organismes publics et de la Commission d’accès à l’information pour toute question relative à la protection des renseignements personnels;
· Offrir des séances de sensibilisation et de formation aux membres du personnel, y compris au personnel de direction ou d’encadrement, au sujet des obligations et des pratiques en matière d’accès aux documents et de protection des renseignements personnels;
· Exercer un rôle-conseil dans la rédaction d’une entente d’échange de renseignements personnels et de son approbation par la CAI, le cas échéant;
· Effectuer les redditions de comptes requises en matière d’accès aux documents et de protection des renseignements personnels;
· Attester de la conformité des sondages en matière de protection des renseignements personnels lorsqu’ils nécessitent la collecte, l’utilisation, la communication ou la conservation de tels renseignements;
· Contribuer à l’élaboration et à la mise en œuvre de directives propres à assurer la sécurité de l’information numérique;
· Assumer la responsabilité, pour ce qui est de la paie et de la rémunération, de l'élaboration, de l'approbation et de l'application des mesures, mécanismes, normes et procédures relativement à la sécurité des renseignements personnels et d'informations confidentielles concernant les membres du personnel de la Commission, ainsi que veiller à la mise en place de ces mesures, mécanismes, normes et procédures.
[bookmark: _Toc185256545]6.4 Cheffe ou chef de la sécurité de l’information organisationnelle 
Cette fonction est attribuée à la directrice ou au directeur des ressources informationnelles, matérielles et immobilières. L’ensemble des fonctions de la cheffe ou du chef de la sécurité de l’information organisationnelle sont prévues au Cadre de gestion de la sécurité de l’information. En lien plus particulièrement avec la protection des renseignements personnels, cette personne a notamment comme responsabilités de : 
· Participer aux rencontres du Comité sur l’accès à l’information et la protection des renseignements personnels;
· Définir et mettre en œuvre les règles de sécurité permettant d’assurer la sécurité des actifs informationnels;
· Soutenir les intervenantes et intervenants au sein de la Commission en assurant la coordination et la cohérence des actions;
· Assurer la coordination et la cohérence des actions de sécurité de l’information menées au sein de la Commission par d’autres intervenantes ou intervenants dont, notamment, les détentrices ou détenteurs de l’information ainsi que les équipes des ressources informationnelles, de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels, de la gestion documentaire et de la sécurité physique des lieux;
· Mettre en œuvre les orientations et les priorités d’intervention gouvernementales en matière de sécurité de l’information;
· Coordonner l’élaboration d’une programmation annuelle de sensibilisation en matière de sécurité de l’information;
· Soumettre à la consultation du Comité sur l'accès à l'information et sur la protection des renseignements personnels, les orientations, les priorités d’actions ainsi que tout événement ayant mis ou qui aurait pu mettre en péril la sécurité de l’information;
· Tenir à jour le registre d’autorité de la sécurité de l’information; 
· Proposer un registre des actifs informationnels aux gestionnaires étant les détenteurs principaux de l’information relevant de leur responsabilité et dans la réalisation des analyses de risques de sécurité de l’information.
[bookmark: _Toc185256546]6.5 Responsable de la gestion documentaire
Cette fonction est attribuée à la directrice ou au directeur des ressources informationnelles, matérielles et immobilières. Cette personne a notamment comme responsabilités de : 
· Participer aux rencontres du Comité sur l’accès à l’information et la protection des renseignements personnels; 
· Coordonner la gestion documentaire et la préparation du plan de classification des documents, procéder à l'inventaire des fichiers de renseignements personnels et veiller à la mise en place des dispositions concernant la collecte, la circulation interne et externe et la conservation des renseignements personnels;
· Déployer une politique de gestion documentaire et un calendrier de conservation;
· Gérer le calendrier de conservation et le plan de classification et assurer leur mise à jour ;
· Faire adopter un Registre des actifs informationnels
· Soutenir, conseiller et former le personnel des directions sur toutes questions relatives à la gestion documentaire ;
· Réaliser les activités de gestion des documents physiques au stade semi-actif, d’archivage et de destruction des documents physiques ou technologiques au stade inactif ;
· Appliquer les mesures nécessaires pour la protection physique ou technologique des documents, pour s’assurer de leur authenticité, fiabilité, intégrité, exploitabilité.
[bookmark: _Toc185256547]6.6 Direction des ressources informationnelles, matérielles et immobilières
L’équipe des ressources informationnelles, matérielles et immobilières a notamment comme responsabilité de :  
· Assurer que tout mandat ou contrat de service ou d’entreprise impliquant la communication de renseignements personnels ou en autorisant la cueillette dont elle a l’autorité d’approbation contient les dispositions contractuelles stipulées par la Commission en conformité avec la Loi sur l’accès.
[bookmark: _Toc185256548]6.7 Personne gestionnaire 
La personne gestionnaire a notamment comme responsabilité de : 
· Soutenir son équipe en s’assurant du respect des politiques et des directives en vigueur à la Commission;
· Assurer que les processus et les procédures de travail applicables dans sa direction sont conformes au cadre légal et aux principes relatifs au traitement des renseignements personnels; 
· Assurer que tout mandat ou contrat de service ou d’entreprise impliquant la communication de renseignements personnels ou en autorisant la cueillette dont elle a l’autorité d’approbation contient les dispositions contractuelles stipulées par la Commission en conformité avec la Loi sur l’accès;
· Soumettre à la personne responsable de la protection des renseignements personnels tout nouveau modèle de consentement utilisé dans sa direction à l’occasion de la collecte, l’utilisation ou la communication de renseignements personnels;
· Approuver les demandes d’utilisation ou de communication de renseignements personnels sans le consentement de la personne concernée qui proviennent de son équipe, et ce, après consultation du responsable de la protection des renseignements personnels au besoin;
· Collaborer avec la personne responsable de la protection des renseignements personnels et l’informer des événements qui pourraient compromettre le respect des obligations législatives de la Commission;
· Assurer la fonction de personne répondante en matière de protection des renseignements personnels auprès de son équipe;
· Recevoir les signalements d’incidents de confidentialité des membres de son équipe et en informer la personne responsable de la protection des renseignements personnels;
· Informer le Comité sur l’accès à l’information et la protection des renseignements personnels de tout projet d’acquisition, de développement et de refonte d’un système d’information ou d’une prestation électronique de services impliquant des renseignements personnels dans sa direction, et ce, dès le début du projet. 
[bookmark: _Toc185256549]6.8 Membres du personnel
Les membres du personnel ont notamment comme responsabilité de :
· Prendre connaissance de la présente politique et s’y conformer;
· Respecter la confidentialité des renseignements personnels auxquels ils ont accès; 
· Accéder aux renseignements personnels nécessaires à l’exercice de leurs fonctions uniquement;
· Obtenir l’autorisation de la personne gestionnaire de sa direction avant de procéder à la communication de renseignements personnels sans le consentement de la personne concernée;
· Informer, sans tarder, la personne gestionnaire de sa direction de tout événement qui pourrait compromettre la protection des renseignements personnels;
· S’assurer de participer aux activités de sensibilisation à la protection des renseignements à la cybersécurité et d’en appliquer les concepts;
· Se conformer aux consignes établies dans le respect des documents officiels de la Commission.
[bookmark: _Toc185256550]6.9 Membres de la Commission
· Respecter les exigences légales et règlementaires portant sur l’accès et sur la protection des renseignements personnels;
· Respecter la présente politique, les normes et les directives en ces matières;
· Participer aux activités de sensibilisation et de formation portant sur ces sujets;
· Consulter et n’utiliser que les renseignements nécessaires à leurs fonctions;
· Prendre tous les moyens à leur disposition pour assurer la confidentialité des renseignements dont ils disposent pour exercer leurs fonctions; 
· Aviser avec diligence le président ou la présidente de la Commission de toute violation de la confidentialité susceptible de compromettre la protection de renseignements personnels.
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La Commission reconnaît que la formation des membres de son personnel est indispensable au respect de ses obligations en matière de renseignements personnels. 
Un module « Protection des renseignements personnels » est inclus dans son plan de formation et d’intégration afin d’assurer que les membres du personnel connaissent leurs principales obligations et les principes de base dès leur entrée en fonction à la Commission. 
En cours d’emploi, la Commission offre aux membres de son personnel des formations :
· À caractère technique, visant notamment l’acquisition et le perfectionnement des habilités technologiques afin d’assurer l’utilisation efficace des mesures de sécurité disponibles;
· De sensibilisation, visant à faire connaître les obligations en matière de protection des renseignements personnels. 
La Commission tient compte des besoins de formation de son personnel en matière de protection des renseignements personnels lors de l’élaboration de son plan annuel de formation et de développement des ressources humaines. 
En permanence, les politiques, guides, capsules vidéo, procédures de travail et autres documents relatifs à la protection des renseignements personnels et aux domaines connexes sont accessibles aux membres du personnel de la Commission via son intranet.
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Avant de réaliser un sondage, la Commission évalue :
1. la nécessité de recourir au sondage;
2. l’aspect éthique du sondage compte tenu, notamment, de la sensibilité des renseignements personnels recueillis et de la finalité de leur utilisation.
Si l’échantillon provient des banques de données de la Commission, elle s’assure que le sondage a une fin compatible avec celles pour lesquelles les renseignements personnels utilisés ont été recueillis. Dans le cas contraire, elle obtient préalablement le consentement des personnes concernées à l’utilisation de leurs renseignements.
Elle s’assure que sont collectés uniquement les renseignements nécessaires aux fins déterminées. 
Elle informe toute personne participante au sondage : 
· Des fins auxquelles les renseignements sont recueillis;
· Des moyens par lesquels les renseignements sont recueillis;
· Du caractère volontaire de participer au sondage
Si elle confie un mandat ou un contrat à une firme de sondage externe, la Commission s’assure que le mandat ou le contrat respecte les prescriptions de l’article 67.2 de la Loi sur l’accès.
Nul résultat de sondage ne peut être rendu public sans que les renseignements personnels aient été anonymisés préalablement.
[bookmark: _Toc185256553]Incidents de confidentialité
La Commission met en œuvre la Procédure advenant un incident de confidentialité. 
[bookmark: _Toc185256554]Évaluation des facteurs relatifs à la vie privée 
Avec la collaboration de la personne responsable de la protection des renseignements personnels, la Commission procède à une évaluation des facteurs relatifs à la vie privée (EFVP) dans les cas suivants :
· Communication de renseignements personnels à un tiers, sans le consentement des personnes concernées, pour une utilisation à des fins d’étude, de recherche ou de production de statistiques;
· Projet d’acquisition, de développement ou de refonte d’un système d’information ou de prestation électronique de services impliquant des renseignements personnels;
· Communication de renseignements personnels à l’extérieur du Québec;
· Collecte de renseignements personnels par un organisme public pour le compte de la Commission; 
· Autre communication de renseignements personnels, sans le consentement de la personne concernée :
a) À un autre organisme public, au Québec ou ailleurs : 
· Pour l’exercice de ses attributions ou la mise en œuvre d’un programme dont il a la gestion;
· Lorsque la communication est manifestement au bénéfice de la personne concernée;
b) À toute personne ou à tout organisme :
· Lorsque des circonstances exceptionnelles le justifient;
· Pour la prestation d’un service à rendre à la personne concernée par un organisme public, notamment à des fins d’identification;
· Modification d’un projet, amendement d’une entente, refonte d’un système;
· Tout projet qui implique des communications de renseignements personnels à l’extérieur du Québec faites après le 22 septembre 2023.
Lorsqu’elle procède à une EFVP, la Commission applique le Guide d’accompagnement de la Commission d’accès à l’information Réaliser une évaluation des facteurs relatifs à la vie privée . https://www.cai.gouv.qc.ca/uploads/pdfs/CAI_GU_EFVP.pdf
[bookmark: _Toc185256555]Plaintes
Toute plainte relative à la protection de renseignements personnels est traitée par la personne responsable de la protection des renseignements personnels. 
À la réception, un accusé est transmis à la personne requérante. Si la personne requérante est la personne concernée par le renseignement personnel, le résultat de l’analyse de la plainte et les correctifs apportés, le cas échéant, lui sont transmis.
Toute plainte qui contient des allégations pouvant constituer un incident de confidentialité est traitée selon la Procédure de traitement advenant un incident de confidentialité.
[bookmark: _Toc185256556]Diffusion et mise à jour
La présente politique est diffusée sur le site web de la Commission. 
La Commission s’assure que la politique ainsi diffusée soit à jour, en indiquant la date de la dernière mise à jour. 
[bookmark: _Toc180065104][bookmark: _Toc185256557]Entrée en vigueur de la politique

La présente politique entre en vigueur le 3 février 2025.
[image: Signature de Philippe-André Tessier.]




Philippe-André Tessier, président


[bookmark: _Toc184990002][bookmark: _Toc185256558]CADRE NORMATIF
Charte des droits et libertés de la personne, chapitre C-12.
Code civil du Québec, chapitre CCQ -1991.
Loi sur l’accès à l’égalité en emploi dans des organismes publics, chapitre A-2.01.
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, chapitre A-2.1.
Loi sur les archives, chapitre A-21.1.
Loi sur la protection de la jeunesse, chapitre P-34.1.
Loi concernant le cadre juridique des technologies de l’information, chapitre C-1.1.
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